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Un SDA a été réalisé conjointement au zonage de l’assainissement. Dans le cadre de cette étude, des études de 
possibilités d’assainissement collectif/non collectif ont été effectués. La carte d’aptitude des sols préexistait au zonage 
(réalisée en 2002 par CIDEE). 
Dans le cadre du zonage eaux pluviales, les études complémentaires suivantes ont été réalisées : 

- Diagnostic des problèmes existants. 
- Carte d’aptitude des sols à l’infiltration des eaux pluviales. 
- Propositions d’aménagements et élaboration d’une programmation de travaux 
- Réglementation « eaux pluviales »  imposant une gestion des eaux à la parcelle et incitant à la mise en place 

de techniques de gestion alternatives. 

 

Le zonage de l’Assainissement a été élaboré conjointement au PLU de la commune. Il permet de proposer une règlementation en 

matière d’assainissement collectif ou non collectif mais également en matière d’eaux pluviales. Il analyse également les 

dysfonctionnements qui peuvent exister sur ces réseaux et propose des solutions d’amélioration pour les bâtiments existants mais 

également pour les secteurs d’urbanisation futurs. 

L’ensemble du territoire communal de Brison.  

La commune de Brison ne possédait pas de zonage de l’assainissement eaux usées et eaux pluviales. Dans 

le cadre de l’élaboration du PLU de la commune, la commune de Brison a réalisé les zonages de 

l’assainissement eaux usées et eaux pluviales. 

Afin de garantir la cohérence des documents, il est judicieux de soumettre ce zonage de l’assainissement à 

une enquête publique conjointe au PLU. 

Aucun zonage existant auparavant. 

…………………….. 

…………………….. 

Projet de PLU arrêté le 8/02/16. 



 

 

 

 

1 ZNIEFF de type1 : 74210001 – Rochers de Leschaux, plateau de Cenise, Andey et gorges du 

Bronze (814 ha). 

7 Zones humides :  

 

 

 

La commune est dotée d’une carte des aléas naturels qui référence les manifestations torrentielles. Un plan de prévention des 
risques naturels est également en cours d’élaboration. 
 

Les périmètres de protection des captages de Rémi, Arcey, Le Châble, Cefetaz, Sasselas, Maisonnettes, Forage et captage de 
Solaison recouvrent une part importante du territoire communal. 



 

 

 

 

 

 

Préciser lesquels : SAGE Arve, DTA Alpes du Nord, SCOT Faucigny-Glières 

Sans objet. 

FRDG112 – Calcaire et marnes du massif des bornes et 
des Aravis. 

Le réseau de collecte des eaux usées est à créer. 

Etat écologique 
médiocre et état 
chimique mauvais  

Bon état quantitatif et 
chimique. 

FRDR11118 - Bronze 

Réalisée par CIDEE 2002 

Prévision à l’échéance du PLU (≈ 2025) : 
- Taux de croissance annuel moyen de la population : 1% 

 



 

Le syndicat H2Eaux a lancé des études pour doubler la capacité de la station d’épuration et traiter les boues par 

méthanisation. Ces travaux devraient se réaliser à court terme. 

 

Le réseau de collecte à créer dans la commune de Brison se fera au maximum de façon gravitaire 
de façon à limiter les futures consommations.  

 

Il existe un service d’astreinte mobilisable 24h/24. Les ouvrages tels que les pompes sont tous 
doublés au niveau de la STEP et des postes de refoulement. En cas de rupture de l’alimentation 
électrique tous les ouvrages peuvent être alimentés par un groupe électrogène de secours. 

Dans les zones où les caractéristiques du terrain  ne permettent pas l’infiltration des eaux, l’assainissement non collectif 
peut être envisagé si les capacités du milieu récepteur le permettent (exemple : FSTE suivi de filtre à sable vertical 
drainé). 

………………………



 

 

 

Le présent document propose des solutions de travaux et des recommandations pour gérer les 
risques identifiés dans le diagnostic eaux pluviales ainsi qu’une règlementation eaux pluviales. 
 

Lesquels : Pas de règlementation Eaux Pluviales opposable sur la commune actuellement. Le 
présent zonage permettra d’instaurer une réglementation pour la gestion des eaux pluviales 
avec l’obligation d’effectuer une gestion des EP à la parcelle selon les différentes filières définies 
au sein de la carte d’aptitude des sols à l’infiltration des EP. 

Lesquels :  
- Embâcle – Secteur Les Chevrier Est sur le Nant de Pierre Lente en amont du Chef-Lieu de 
Brison,  
- Ruissellement – Sur le secteur de Lieutraz,  



 

 

 

  

 

 

Sans objet 
 

Sans objet 

…………………………..… 

…………………………..… 

…………………………..… 

Il n’existe pas de gros problèmes en matière d’écoulement des eaux pluviales sur la commune de Brison. Le 
deux disfonctionnement sont principalement liés à des opérations de surveillance et de vigilance. Il n’y a pas 
de travaux prescrits en matière de gestion des eaux pluviales.  



 

    A Brison, Le ………………….……………….. 2016 

Expliquez pourquoi : Les effets attendus du zonage de l’assainissement vont dans le sens de 
l’amélioration de conditions de collecte, de rejet et de traitement des eaux usées et des eaux  
pluviales. 
 La mise en place d’une réglementation Eaux Pluviales assurera la prise en compte de la gestion 
des surfaces imperméabilisées à la parcelle sur l’ensemble du territoire communal et en 
adéquation avec le plan local d’urbanisme. 
 


